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Madame, Monsieur,

L’année 2006 aura marqué un virage important dans la
construction de Locindus.

Au premier trimestre 2006, Locindus a commencé à mettre en
œuvre une nouvelle stratégie de déploiement en matière de
production d’opérations financières pour élargir sa base de 
clientèle, dans son externalisation d’actifs comme dans 
l’assistance à la conception de projets immobiliers. C’est dans ce
cadre que s’est inscrite la création de Siicinvest, introduite en
bourse fin juin 2006.

Toutefois, malgré des fondamentaux solides (ratios de 
solvabilité et de liquidité supérieurs aux minima requis, 
qualité des encours financiers), Locindus est restée confrontée à
un environnement concurrentiel difficile orienté vers une
contraction des marges, une absence de taille critique sur le plan
patrimonial et un renchérissement de son refinancement dans un
contexte très sélectif, rendant indispensable son adossement à
un partenaire financier puissant.

La décision s’est portée au final sur le Crédit Foncier de France
(CFF) en raison d’une offre intéressante, mais aussi de
complémentarités évidentes.

Locindus s’adosse à un partenaire de référence capable de 
l’accompagner dans son développement en lui apportant les
ressources nécessaires.

Pour sa part, le CFF étend le périmètre d’intervention du Pôle
Crédit Bail Immobilier du Groupe Caisse d’Epargne.

Suite à l’OPA, le CFF détient 67,56% des actions de Locindus.

2007 s’ouvre avec une feuille de route axée sur le 
recentrage de Locindus sur son cœur de métier, le financement de
l’immobilier d’entreprise, se traduisant donc par la sortie de
Siicinvest de son patrimoine, cédée à Icade.

Au premier rang des priorités : le développement commercial.

Se renforcer sur notre métier, cela signifie bâtir une stratégie
dans trois domaines : 

• une stratégie de diversification de notre offre produit : 
Crédit Bail Immobilier, Location Longue Durée mais 
également Crédit hypothécaire et Financements 
structurés, pour fidéliser et élargir notre base de clientèle,

• une stratégie de diversification sectorielle : logistique, 
commerces mais également la santé et le tourisme, nouveaux
secteurs porteurs,

• une stratégie de développement des synergies avec le CFF
et le Groupe des Caisses d’Epargne pour consolider nos
encours et maintenir nos parts de marché.

Ce développement doit nécessairement s’accompagner d’un
adossement optimisé en matière de refinancement sécurisé 
et d’un rapprochement opérationnel du CFF et de Locindus, en
particulier en ce qui concerne les fonctions de gestion, de 
système d’information et de comptabilité.

Ces enjeux sont essentiels pour Locindus et ce projet 
nécessitera une grande mobilisation de toutes les entités
concernées.

C’est la condition indispensable au succès.

Nul doute que nous y parviendrons.

Jean-Michel Brunet
Président du Directoire de Locindus
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C h i f f r e s  c l é s  e n  n o r m e s  I F R S

( h o r s  3 2  e t  3 9  p o u r  2 0 0 4 )

200620052004

3,01

2,70

2,24
2,00

2,51

0,18

BNA et dividende (en €)
Bénéfice net par action
Dividende net

200620052004

23,76

32,24

18,20

26,33

20,39

15,47

Résultat net consolidé et RBE (en M€)
Résultat consolidé après impôt
Résultat brut d’exploitation

200620052004

35,5 %

15,2 %
4,8 %

44,5 %

4,7 %

48,3 %

43,4 %

19,8 %

77,6 %

2,6 %3,6 %

125,22 M€76,02 M€80,11 M€

Production 2006 (en M€ et en %)
Crédit-bail : CBI
Location longue durée : LLD
Acquisitions patrimoniales
Prêt hypothécaire

200620052004

712,70 M€
675,69 M€ 689,52 M€

260,88

428,64

265,77

409,92

274,48 

438,22

Encours fin de période (en M€) 
Crédit-bail immobilier
Location longue duréeC
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200620052004

40,5

35,7

29,61

Produit net bancaire (en M€)
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123,20
132,80

140,90

27,1 26,78 22,91

13,83 10,2 11,5

200620052004

Évolution des ratios (en %)
ROE (avant affectation du résultat)
Ratio de solvabilité
Coefficient de fonds propres 
et de ressources permanentes

Notations attribuées par S&P's Moody's

Emission d'une durée inférieure à 1 an A-1 P2

Emission à long terme A A3

Outlook Positive Stable
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L o c i n d u s  e n  B o u r s e

Cours de l’action Locindus
(clôture en €)

LOCINDUS, cotée sur EUROLIST by EURONEXT
Paris, fait partie des indices CAC Small 90 et SBF
250. Sur l’année 2006, l’action LOCINDUS a 
enregistré une hausse de 11,30% de son cours de
bourse. Au 31/12/2006, le titre affichait un cours
de clôture de 36,80 €. A fin mars 2007, le cours de
l’action LOCINDUS s’établissait à 36,01 €.

Code ISIN : FR0000121352
TICKER : LD
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Liquidité quotidienne de l’action
(moyennes mensuelles)

La liquidité du titre a légèrement augmenté par
rapport à l’exercice précédent, avec un volume
moyen quotidien de 8 749 titres. 2 497 728 actions
ont été traitées au cours de l’année, représentant
plus de 30,7% du capital.
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200720062005

301,30 299,76

211,87

Capitalisation boursière (en M€)

Rendement du titre LOCINDUS
2002 2003 2004 2005 2006

Cours de clôture
(moyenne annuelle) 30,51 € 32,47 € 40,60 € 46,12 € 33,30 €

Progression annuelle
de l'action 1,57% 12,29% 20,10% -16,67% 11,31%

Progression
du CAC 40 -33,11% 11,36% 6,43% 23,40% 16,37%

Rendement net 6,49% 6,78% 6,65% 4,34% 0,54%

Informations concernant l’émetteur
LOCINDUS est une société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au
capital de 46 837 269 € (RCS Paris B 642 041 768). LOCINDUS est un
établissement de crédit agréé en qualité de société financière.
La société a été créée en 1968 et introduite à la Bourse de Paris en 1970.
LOCINDUS a pour objet social notamment les opérations de crédit-bail ou de
location simple portant sur tous biens et droits mobiliers et immobiliers. L’objet
social de LOCINDUS est détaillé à l’article 2 du titre I des statuts de LOCINDUS.
Le siège social de LOCINDUS est à Paris 8ième, 59-65 rue de Courcelles
France.

OAT 10 ans au 30/03/2007 4,06 %

Répartition du capital au 23/04/2007

Actionnaires Capital Droits de  
(en %) vote (en %)

Crédit Foncier de France 67,56 67,57

Actions détenues par Locindus 0,02 0,00

Public 32,42 32,43

Total 100,00 100,0

Agenda de l’actionnaire

Dates Evènements

16 mars Conseil de surveillance

19 mars Communiqué de presse
"Résultats annuels"

26 avril Réunion analystes

10 mai Publication bilan et hors bilan T1 au BALO

11 mai Comité stratégique

14 mai Conseil de surveillance

21 mai Assemblée Générale des Actionnaires

23 mai Conseil de surveillance

18 juin Mise en paiement du dividende

26 juil Comité d'audit

27 juil Conseil de surveillance

30 juil Communiqué de presse 
"Résultats semestriels"

10 août Publication bilan et hors bilan T2 au BALO

Sept. Réunion analystes

09 nov Publication bilan et hors bilan T3 au BALO

10 déc Conseil de surveillance
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Au cours de l’exercice 2006, LOCINDUS a signé 16 contrats 
portant sur le financement de :

8 magasins,
1 maison de retraite,

2 plateformes logistiques,
1 centre commercial,

2 cliniques,
1 centre de loisirs,
1 station service.

pour un montant total de 106 M€.

Au cours de cet exercice, LOCINDUS a préservé d’une part 
la sélectivité en matière de qualité de signature et, d’autre part,
a étendu sa gamme de propositions financières aux prêts à long

terme. LOCINDUS a continué de travailler principalement
sur deux secteurs : la logistique et le commerce.

LOCINDUS est intervenue essentiellement en crédit-bail
immobilier (CBI) et prêt hypothécaire, lesquels ont représenté

respectivement 44,5% et 35,5% des engagements, 
le solde ayant été réalisé en acquisitions patrimoniales 

pour 15,2% et en location longue durée (LLD) 
à hauteur de 4,8%.

Structurer
Une ingénierie de solutions
LOCINDUS se positionne au tout amont des besoins de
sa clientèle d’utilisateurs, pour les aider à analyser ou
préciser leurs besoins, et leur apporter une authentique
ingénierie de solutions.
Etre à l’écoute, pour expertiser, étudier, structurer et
optimiser les projets de ses clients, en conjuguant l’ex-
pertise immobilière, financière juridique et fiscale dans
tous les domaines immobiliers.

Une exigence de valeur ajoutée
• mobiliser des équipes projets,
• apporter ses connaissances transversales 

de l’immobilier et des utilisateurs, 
• renforcer ses domaines d’expertise,
• répondre spécifiquement à la demande spécifique 

du client
Une exigence de valeur ajoutée au service de ses
clients.

Financer
Un partenaire global
LOCINDUS est un partenaire global pour ses grands
clients.
Elle apporte une offre complète de solutions, pour le
financement de leurs projets immobiliers :
• le crédit-bail immobilier,
• la location longue durée,
• le prêt hypothécaire.
Le crédit-bail immobilier permet un financement à 100 %
et un amortissement accéléré des constructions. 
Le montant des loyers peut être diminué par la mise en
place d’une valeur résiduelle, directement en fonction
de l’actif immobilier.St
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Une capacité d’innovation et de flexibilité
La location longue durée, dans son évolution, se voit
confortée dans la mesure où elle répond à une double
attente : la maîtrise des coûts locatifs et une souplesse
supplémentaire.
A l’issue du bail, le plus souvent de neuf à douze ans,
trois options s’offrent au locataire : se maintenir en tant
que locataire en contractant un bail commercial 
classique, accéder à la propriété à des conditions
prédéterminées ou quitter les lieux.
Les atouts de LOCINDUS tiennent à son expertise, sa
flexibilité et sa réactivité.
Ils tiennent également à sa capacité d’innovation.
Mettre au service de ses clients, la synergie entre les
métiers, c’est également la volonté de leur proposer
d’autres solutions.
En se dotant de l’outil SIIC, avec la création SIICINVEST
(Pôle investissement)  ou en faisant évoluer sa filiale
OXIANE (Pôle Développement), LOCINDUS est en
mesure d’élargir les réponses aux besoins de ses 
utilisateurs ou partenaires.
LOCINDUS travaille par ailleurs à l’évolution ou à 
l’élaboration de montages, pour les adapter à l’environ-
nement et répondre toujours aux besoins spécifiques
de ses clients.

Une démarche d’accompagnement
et de partenariats
Ce positionnement d’acteur global et le renforcement
de ses domaines d’expertise permettront à LOCINDUS
de poursuivre, avec une efficacité renforcée, sa 
politique d’accompagnement de ses clients.
LOCINDUS élargit par ailleurs sa clientèle à d’autres
secteurs, tel que la santé ou le financement des 
investisseurs.
LOCINDUS développe des partenariats dans différents
domaines, notamment le Partenariat Public Privé (PPP)
ou domaine proche (BEA), sur des opérations dont la
problématique est essentiellement immobilière.
Etre un partenaire de moyen et long terme, structurer
et financer, apporter une intelligence de solutions, avec
une exigence de valeur ajoutée.

Modes 
de financement 

44,5 %

35,5%

15,2%

4,8%

Répartition
par type de locaux

18,9%

32,5%

2,8%

17,8%

8,3%

13,3%

6,4%

millions d’euros
Production 2006

106,14 
millions d’euros

Montant unitaire moyen

6,63 

Crédit-bail immobilier 44,5 %

Prêt hypothécaire 35,5%

Acquisitions patrimoniales 15,2%

Location longue durée 4,8%

Surfaces commerciales 51,4 %

Centre commercial 32,5%

Magasins 18,9%

Santé 20,6%

Cliniques 17,8%

Maison de retraite 2,8%

Logistique 21,6%

Entrepôt 13,3%

Plate-forme 8,3%

Centre de loisirs 6,4%

E n  c h i f f r e s
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Investir & Louer constituent une activité qui, plus que jamais, doit
faire partie du panel de réponses à apporter aux problématiques

immobilières que les entreprises s’efforcent de résoudre.
LOCINDUS a décidé au cours de l’exercice de se doter 

d’une filiale d’investissement cotée afin de renforcer 
son pôle patrimonial, SIICInvest (détenue à 72,6 % 

par LOCINDUS), qui a été introduite sur le marché Eurolist by
Euronext Paris le 30 juin 2006.

Les traités d’apports-scissions portaient sur un ensemble d’actifs
immobiliers de bureaux, commerces et locaux d’activité ainsi que
sur la quasi-totalité des parts d’une SCI pour une valeur d’apport

globale de 71,6 M€ hors droits.

Compte tenu de la valeur d’apport des actifs aboutissant 
à un actif réévalué de 71,6M€ et des capitaux propres 

de SIICInvest avant réalisation des apports-scissions, 
le rapport entre les capitaux propres de SIICInvest et le nombre

total de ses actions post-réalisation des apports-scissions 
ressort à environ 2,42 € par action.

Au 31 décembre 2006, compte tenu de la réalisation 
des trois apports-scissions décrits ci-dessus et des acquisitions

réalisées au cours de l’exercice, la société est propriétaire 
d’un ensemble d’actifs immobiliers exclusivement situé en France

et composé de bureaux, de commerce et de locaux
d’activité/entrepôt ainsi que de la quasi-totalité des parts 

d’une SCI, elle-même propriétaire de locaux à usage 
de bureaux situés à Paris 8ème.

Au 31 décembre 2006, la superficie du patrimoine est en légère
baisse par rapport à celle de la clôture de l’exercice précédent, 

2 actifs ont été vendus et 4 ont été acquis. Le patrimoine
de location représente une valeur nette comptable de 53,8 M€

et une valeur vénale de 123,9 M€.

Le niveau des plus-values latentes sur le patrimoine locatif, 
sur base d’expertises indépendantes hors droit, ressort à 70 M€.

Perspectives
Il est rappelé que, dans le cadre de l’OPA par le Crédit
Foncier de France, LOCINDUS a cédé à ICADE un bloc
de 51% de sa participation dans sa filiale SIICInvest.
LOCINDUS a arrêté son plan de cession d’immeubles
visant à céder la dernière quote part d’indivision et un
ensemble de lots de copropriété diffus.

Superficie 2 Taux d’occupation
Situation en m au 31/12/2006
Bureaux - Paris
41/45, rue Galilée 
75016 Paris 253 100%
17, rue Alfred Roll 
75017 Paris 500 100%
7, rue Arman Moisant
75015 Paris 1 840 65%
120, rue de Javel
75015 Paris 393 100%
57/61, bd de Picpus
75012 Paris 371 100%
Bureaux - Région parisienne
Tour Areva
92084 Paris-La Défense 2 100 25%
Tour Norma
92800 Puteaux 2 010 40%
185, av. Charles De Gaulle
92521 Neuilly sur Seine 2 050 100%
Place de la Gare
78000 Saint Quentin en Yvelines 5 682 85%
Tour Arago - 5, rue Bellini 
92800 Puteaux 2 440 85%
Bureaux - Province
250, bd de la Madeleine
59000 Lille 3 300 90%
43, rue Boileau
69000 Lyon 1 350 100%
26, av. Marcelin Berthelot
38000 Grenoble 370 100%
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Superficie 2 Taux d’occupation
Situation en m au 31/12/2006
Entrepôts - Région parisienne
Longjumeau 
91160 Champlan 20 375 60%
Zac de la Basse Pinsonne
95140 Garges les Gonesse 7 000* 0%
vendu le 31/01/2007
Rue Gay Lussac
95500 Gonesse 22 200 75%
Entrepôts - Province
Z.I de Tharabie-Isle d’Abeau
38000 Saint Quentin Fallavier 40 000 55%
Eurofret - 67000 Strasbourg 15 630 85%
Activités - Région parisienne
21, rue de Clichy 
93400 Saint Ouen 410 100%
“Le Chemin Neuf” 
78930 Guerville 1 150* 100%
104/106, rue Rivay
92300 Levallois Perret 1 048 65%
L’Orme Pomponne 
91130 Ris Orangis 10 600 100%
77100 Meaux 517 100%
Activités - Province
Ateliers de Satolas
69125 Satolas 3 922 80%
13000 Les Pennes Mirabeau 765 100%
31120 Portet sur Garonne 765 100%
35510 Cesson-Sevigné 870 100%
01000 Saint Denis les Bourg 526 100%
28100 Dreux 477 100%
Commerce - Paris
Centre Commercial 
Maine Montparnasse 
75015 Paris 947 100%
22, place des Innocents 
75001 Paris 140 100%
21, rue Beaubourg 
75003 Paris 1 410 100%
Commerce - Province
Le triangle - 34000 Montpellier 2 708 100%
Rue Ampère - 62000 Arras 1 000 100%
Rue de Paris et d’Epernay
51100 Reims 2 226 100%

* Opération en division. Quote-part Locindus

Répartition de l'actif net
du patrimoine par type
d'actif (en M€)

35,13%

13,01%20,82%

31,04%

Répartition de la valeur
vénale du patrimoine 
par type d'actifs (en M€)

50,0%

17,0%

12,2%

20,6%

immeubles

34
millions d’euros

en valeur de marché

124

Bureaux Commerces Activités Entrepôts

E n  c h i f f r e s
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OXIANE a pour vocation d’apporter une réponse globale
aux problématiques immobilières de ses clients en matière 

de conseil, d’expertise et de développement (montage, maîtrise
d’ouvrage, commercialisation).

Elle dispose d’une équipe pluridisciplinaire : architecte, 
Chartered Surveyor (RICS) et professionnels du secteur 

de la promotion immobilière.

OXIANE dispose ainsi des compétences lui permettant 
de rechercher, d'initier, de concevoir, monter, développer 

et réaliser des projets immobiliers de construction neuve, 
d'extension ou de réhabilitation.

Elle agit dans les différentes phases du cycle immobilier 
en s'efforçant de les optimiser dans l'intérêt de son partenaire.

Les références d'OXIANE ont été acquises dans le secteur
de l'immobilier d'entreprise : entrepôts logistiques et quais 

de messagerie (Ed du Groupe CARREFOUR, DAHER, HEPPNER),
surfaces commerciales (CONFORAMA, TRUFFAUT, CARREFOUR,

CHAMPION, PROMOCASH) et surfaces tertiaires
(centre d'appel BOUYGUES TELECOM).

Activité 2006
OXIANE a réalisé en 2006 un chiffre d’affaires de 
108 000 €, en retrait par rapport à l’année dernière
(189 K€), suite à la diminution du lancement 
d’opérations financées en location longue durée par
LOCINDUS.

OXIANE a accompli ses missions d’assistant à Maître
d’ouvrage principalement dans le cadre dune opération
logistique dans la ZAC Aéroconstellation à Toulouse.
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E n  c h i f f r e sC o m p t e  d e  r é s u l t a t s  r é s u m é

en K€ 2006 2005
Engagements nouveaux
Crédit-bail immobilier 55 736 59 023
Location longue durée 6 000 15 048
Prêt 44 400 1 950
Location simple 19 083 -

125 219 76 021
COMPTES CONSOLIDES
Chiffre d'affaires crédit-bail immobilier 85 128 84 536
Chiffre d'affaires location longue durée 35 608 34 987
Chiffre d'affaires location simple 9 760 11 684
Chiffre d'affaires Oxiane (1) 108 189

130 604 131 396
Résultat courant
Crédit-bail immobilier et Location longue durée 19 321 21 508
Location simple 5 226 7 388
Oxiane 108 189
Résultat courant avant frais généraux 24 655 29 085
Frais généraux -13 766 -8 910
Amortissements immobilisations siège -373 -454
Résultat courant avant impôt sociétés 10 516 19 721
Produits exceptionnels 3 020 5 829
Portage des titres - régularisation des cours -114 207
Reprise de provisions prudentielles sur immobilisations 2 044 395
Coût du risque -30 -24
Profit de dilution 11 240 0
Impôt société -5 029 -8 916
Impôt différé -1 257 980
Résultat net après impôt sociétés 20 390 18 192
Présentation comptable modèle BAFI (2)

Produit net bancaire (PNB) 29 605 35 693
Résultat brut d'exploitation (RBE) 15 466 26 329
Résultat d'exploitation avant impôts 26 676 26 128
COMPTES SOCIAUX
Bénéfice net 46 262 21 900
Dividende par action 0,18 2,00

(1) Filiale spécialisée dans les conseils immobiliers et la maîtrise d'ouvrage déléguée. (2) Conformément au règlement n° CRC 2000-04  et 
à l'instruction de la Commission Bancaire n°2000-11 du 04/12/2000 modifiant l'instruction n°93-01 du 29/01/1993. (3) Dont 0,40 € 
de dividende exceptionnel.
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L e  g o u v e r n e m e n t  d ’ e n t r e p r i s e

Directoire
Directoire jusqu’au 16 mars 2007
Le Directoire était composé de quatre membres :
• Alain Artoré, Président depuis le 02 janvier 2007,
• Bernard Yoncourt, Président jusqu’au 1er janvier 2007,
• Jean-Pierre Chambon, Secrétaire Général/Directeur Juridique,

jusqu’au 27 novembre 2006,
• Bertrand Chevalier, Directeur Commercial.

Directoire depuis le 16 mars 2007
Le Directoire est composé de trois membres :
• Jean-Michel Brunet, Président,
• Alain Artoré,
• Etienne Procureur.

Conseil et Comités
Conseil de surveillance
Le Conseil de Surveillance, dont le rôle est de c ontrôler l’organe de direction
de la Société (Directoire), se réunit au moins quatre fois dans l’exercice
(chaque trimestre).
Jusqu’au 16 mars 2007, il comprenait douze membres :
• Christian Giacomotto, Président du Conseil de surveillance de la

Société depuis le 26 juin 1991.
• Bertrand Voyer, Vice-Président du Conseil de surveillance de la Société

depuis le 28 mars 1995.
• Gan Assurances Vie, représenté par Helman le Pas de Sécheval.
• Jean-Louis Charles, coopté à titre provisoire par le Conseil de surveillance

du 18 juillet 2006, en remplacement de M. Giraud, démissionnaire
• BNP PARIBAS, représentée par Bruno Renard.
• Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par Antoine Fayet.
• Caisse Nationale de Prévoyance, représentée par 

Jean-Pierre Walbaum.
• SCOR, représentée par Marcel Kahn.
• François Thomazeau.
• Paul Alibert.
• François Pochard.
• Claude Desandre-Navarre.

Depuis le 16 mars 2007, il comprend huit membres :
• François Drouin, Président,
• François Thomazeau, Vice-Président,
• Crédit Foncier de France, représenté 

par François Blancard,
• Sylvie Lacourt,
• Jean-Pierre Coiffé,
• Antoine Fayet,
• Jean-Pierre Walbaum,
• Philippe Dupin.

Aucun membre du Conseil de surveillance n’est élu par les 
salariés de LOCINDUS.
Règlement du Conseil de surveillance
Le règlement intérieur du Conseil de surveillance de LOCINDUS
qui ajoute aux dispositions législatives, réglementaires et 
statutaires (articles 16 à 19) a principalement pour objet de
préciser ses modalités de fonctionnement et ses missions,
notamment ses relations avec le Directoire. Par ailleurs il 
comprend la charte de membre du Conseil de surveillance
(essentiellement les règles à observer par les membres du
conseil dans l'exercice de leurs missions) et une définition du
Conseiller indépendant.
Ce règlement n’est pas public.
Membres indépendants du Conseil de surveillance
Conformément aux diverses recommandations en matière de
gouvernement d’entreprise, la Société a adopté la définition
suivante concernant la notion d’administrateur (membre du
Conseil de surveillance) indépendant : “est considéré comme
indépendant tout membre du Conseil de surveillance dès lors
qu’il n’entretient aucune relation de quelque nature que ce 
soit avec la société, son groupe ou sa direction, qui puisse 
compromettre l’exercice de sa liberté de jugement”.
Cette disposition impliquant que le membre du Conseil de 
surveillance :
• détient moins de 5 % du capital de la Société,
• n’a pas occupé de fonctions de salarié ou de dirigeant dans 

l’entreprise au cours des cinq années précédentes,
• n’est pas fournisseur, banque d’affaires ou de financement,

significatif de la société ou pour lequel la société présente une
part significative de l’activité.

Sur la base de cette définition, étaient indépendants les Membres
du Conseil de surveillance suivants jusqu’au 16 mars 2007 :
• Christian Giacomotto,
• Paul Alibert,
• Claude Desandre-Navarre,
• Jean-Louis Charles.

Et depuis le 16 mars 2007 :
• François Thomazeau,
• Antoine Fayet,
• Jean-Pierre Walbaum.
En 2006, le Conseil de surveillance s’est réuni neuf fois, avec un
taux moyen de présence de ses membres de 80,5%.

Comité d’audit
Le Comité d’audit examine, en liaison avec les Commissaires aux
comptes de la Société, les comptes semestriels et annuels, 
évalue la qualité du contrôle interne et rend compte au Conseil
de surveillance. Il se réunit au moins deux fois par an
(septembre : comptes semestriels – mars : comptes annuels). Il
comprend quatre membres.
Jusqu’au 16 mars 2007, le Comité d’audit était composé de :
• Bertrand Voyer (Président),
• Christian Giacomotto,
• La Caisse Nationale de Prévoyance, représentée 

par Jean-Pierre Walbaum,
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• Le GAN ASSURANCES VIE, représenté
par Helman le Pas de Sécheval,

• François Pochard.

Depuis le 16 mars 2007, la composition 
du Comité d’audit est la suivante :
• François Thomazeau, Président,
• Sylvie Lacourt,
• Jean-Pierre Coiffé,
• Le Crédit Foncier de France, représenté 

par François Blancard.
En 2006, le Comité d’audit s’est réuni deux fois, 
avec un taux de présence de ses membres de 80%.
Il a principalement traité les points suivants :
• analyse, avant leur présentation au Conseil de

Surveillance, des comptes sociaux et consolidés de
l’exercice 2005, des comptes semestriels au 30 juin
2006, en liaison avec les Commissaires aux comptes,

• suivi du rapprochement des valeurs résiduelles avec
les expertises externes,

• suivi des limites de la gestion actif/passif,
• impact de l’adoption des normes IFRS sur les 

comptes de la Société.
De manière plus ponctuelle que les points ci-dessus,
qui sont évoqués régulièrement, le Comité a pris
connaissance :
• de l’impact de la création de SIICInvest sur les 

comptes groupe,
• de l’émission de l’emprunt obligataire intervenue en

septembre.
Le Comité d’audit est doté d’un règlement intérieur
approuvé par le Conseil de Surveillance.

Comité des nominations 
et des rémunérations
Le Comité des nominations et des rémunérations 
formule, à la demande du Conseil de surveillance, des
propositions quant à la fixation de la rémunération du
Président et du Vice-Président, ainsi que celle relative à
l’exercice du mandat social des Membres du Directoire.
Il se réunit au moins une fois par an. Il peut également
être consulté pour avis à la demande du Conseil de
surveillance ou du Directoire sur tout projet concernant
notamment l’actionnariat des salariés. Il comprend de
quatre à cinq membres.
Depuis le Conseil de surveillance du 5 mars 2004, ses
attributions ont été étendues aux nominations. A ce
titre, il est consulté pour les nominations, renouvelle-
ments, aussi bien des mandataires sociaux de direction
que des membres du Conseil de surveillance.
Jusqu’au 16 mars 2007, le Comité des nominations et
des rémunérations était composé de :
• François Thomazeau (Président),
• Claude Desandre-Navarre,
• BNP PARIBAS, représentée par M. Bruno Renard,
• la Caisse des Dépôts et Consignations

représentée par Antoine Fayet,
• Paul Alibert.

Depuis le 16 mars 2007, la composition du Comité des nominations et des
rémunérations est la suivante :
• Antoine Fayet (Président),
• Le Crédit Foncier de France, représenté par François Blancard,
• François Drouin,
• Jean-Pierre Walbaum.
En 2006, le Comité des Nominations et des rémunérations s’est réuni 
quatre fois, avec un taux moyen de présence de ses membres de 85%.
Il a principalement traité les points suivants :
• rémunérations, dont primes, des Membres du Directoire en leur qualité de

mandataire social et de salarié,
• mesures prises pour les membres du Directoire et les dirigeants de la

société (hors Directoire) dans le cadre d’une protection additionnelle à celle
de la convention collective en cas de changement de contrôle de la société.

Le Comité des nominations et des rémunérations est doté d’un règlement
intérieur approuvé par le Conseil de surveillance.

Comité stratégique
La société avait mis en place en 2006 un Comité stratégique composé
jusqu’au 16 mars 2007 de :
• François Thomazeau (Président),
• Bertrand Voyer,
• Marcel Kahn,
• Jean-Louis Charles,
• François Pochard.
A compter du 16 mars 2007, la composition du Comité stratégique est la
suivante :
• Philippe Dupin (Président),
• Jean-Pierre Coiffé,
• Sylvie Lacourt,
• Jean-Pierre Walbaum.

Commissaires aux Comptes
Titulaires : 
• PRICEWATERHOUSECOOPERS Audit, représenté par Eric Bulle
• KPMG AUDIT, représentée par Rémy Tabuteau

Suppléants :
• Pierre Coll
• Isabelle Bousquié
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L e  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  
e t  l a  p o l i t i q u e  s o c i a l e

Activité non patrimoniale
(crédit-bail immobilier / location longue durée)

Les clauses de nos contrats, actualisées en fonction de l’évolution
de la règlementation (insectes xylophages, légionellose, 

gaz naturel, pyralène, amiante) en matière environnementale,
mettent à la charge des preneurs la responsabilité en ce domaine.

Par ailleurs, dès que la nécessité s’en fait sentir, 
nous faisons procéder à des études quant à l’éventuelle pollution

des sols, préalablement à l’acquisition des terrains.

Activité patrimoniale
L’ensemble des locaux, faisant partie du patrimoine de
LOCINDUS, respecte l’obligation de l’établissement
d’un dossier technique amiante.
D’une manière générale, nous restons attentifs à la
législation, à la réglementation et ses évolutions en
matière environnementale, dont nous tenons compte
lors des actes d’acquisition de terrains et d’immeubles,
et dans les contrats avec nos clients, en liaison avec
nos notaires et avocats.

Conséquences sociales de l’activité 
de la Société
La Société se compose de trente et un salariés à
contrats à durée indéterminée, dont deux salariées
mères de famille bénéficiant, à leur demande, d’un
contrat à temps partiel. La Société compte par ailleurs
deux personnes en contrat à durée déterminée.
La Société ne recourt qu’exceptionnellement (notamment
en cas d’absence prolongée pour maladie ou congés 
de maternité) aux contrats à durée déterminée et à
l’intérim.
Les salariés, outre les options d’achat d’actions attri-
buées à certains d’entre eux, bénéficient d’un plan
d’épargne d’entreprise avec un abondement de la
Société, qui a été étendu en 2002 à plusieurs supports
permettant de diversifier le placement de l’épargne.
Outre les régimes généraux de retraite (Sécurité
Sociale) et complémentaires (ARRCO-AGIRC), les 
salariés bénéficient d’un régime de retraite supplémentaire
à cotisations définies.
L’accord d’intéressement, mis en place en 2002, a été
renouvelé en 2005 avec certains aménagements.
Un accord relatif à l’application des 35 heures, 
signé entre la Direction et le Délégué du personnel
spécialement mandaté à cet effet par une organisation
syndicale (CFDT), est en vigueur dans l’entreprise.
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La convention collective en vigueur dans l’entreprise
est celle applicable aux Sociétés Financières.
Compte tenu de son effectif, la Société est dotée de
deux délégués du personnel titulaires et d’un sup-
pléant, élus les 13 et 21 octobre 2005. Les prochaines
élections auront lieu en octobre 2007.
Les obligations en matière de prescription et d’affi-
chage en matière d’hygiène et de sécurité dans l’entre-
prise sont respectées.
Le budget de formation professionnelle continue est
utilisé en totalité à des actions en ce domaine.
Les déclarations et cotisations relatives à l’emploi et
l’insertion des travailleurs handicapés sont régulière-
ment effectuées et réglées.
Les membres du personnel ont la possibilité de bénéfi-
cier de prêts consentis par la Société, relatifs à des
acquisitions mobilières ou immobilières.
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R a p p o r t  d e  g e s t i o n

RAPPORT DU DIRECTOIRE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
DU 21 MAI 2007
PRODUCTION 2006
Au cours de l’exercice 2006, LOCINDUS a signé seize contrats portant sur le financement en crédit-bail immobilier, location longue durée et prêt
hypothécaire de :
• huit magasins,
• une maison de retraite
• deux plateformes logistiques,
• un centre commercial,
• deux cliniques,
• un centre de loisirs,
• une station service.
pour un montant total de 106.136 K€.

Ce chiffre est en forte hausse par rapport à l’exercice précédent (76.020 K€).

Crédit-bail immobilier
IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE NATURE SURFACE M2

Champagne en Mont d’Or (69) Locaux commerciaux 4 774
Granville (50) Maison de retraite 4 530
Bettancourt la Ferré (55) Locaux commerciaux 6 185
Noyelles Godault (62) Locaux commerciaux 1 277
Plonéour Lanvern (29) Locaux commerciaux 2 259
Mennecy (51) Locaux commerciaux 1 837
Caudry (59) Locaux commerciaux 3 765
Colmar (68) Locaux commerciaux 2 416
Lyon (69) Clinique 16 696
Rueil Malmaison (92) Centre de loisirs 40 000
Colombes (92) Locaux commerciaux 3 585
Marcoussis (91) Clinique 4 263
Saint Martin des Champs (50) Station service 300

Prêt
IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE NATURE SURFACE M2

Brignais (69) Plate-forme 5 322
Saint Nazaire (44) Locaux commerciaux 51 280

Location longue durée
IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE NATURE SURFACE M2

Cornebarieu (31) Plate-forme 4 477
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Au 31 décembre 2005 le nombre d’action propre était de 27  901. Au cours de l’exercice 2006 LOCINDUS a cédé 9 800 actions afin de faire face
aux levées de stock option.

Note 11 – Autres actifs : 4 575 K€
31/12/2006 31/12/2005

Etat créances TVA 142 2 014
Etat acompte I/S et contribution loyer 454 1 272
Dépôts de garantie versés 509 540
Subventions à recevoir 1 695 1 768
Compte d'opérations sur titres 140 4
Autres débiteurs divers 1 635 4 954
TOTAL 4 575 10 552

Note 12 – Comptes de régularisation : 20 741 K€
31/12/2006 31/12/2005

Frais CBI et LLD à régulariser 8 13
Prime d'émission emprunt 1999/2001/2003 1 309 720
Frais d'emprunts restant à répartir 1 461 635
Charges à régulariser et d'avance établissement stable   0 219
Charges constatées d'avance 1 148 1 072
Charges  d'avance /cap.        210 611
Produits divers à recevoir 149 250
Produits à recevoir sur établissement stable 0 6
Produits/swap et cap à recevoir 16 456 17 187
TOTAL 20 741 20 713

Note 13 – Dettes envers les établissements de crédit : 38 339 K€
ETAT DES ECHEANCES Montant - 3 mois 3 mois<1 an 1 < 5 ans + 5 ans
A vue 641 641
A terme 32 799 1 071 10 557 20 298 873
Dettes rattachées 4 900 4 900 0 0
TOTAL 38 339 6 611 10 557 20 298 873

Note 14 – Comptes créditeurs de la clientèle : 10 056 K€
ETAT DES ECHEANCES Montant - 3 mois 3 mois<1 an 1 < 5 ans + 5 ans
Autres dettes 
A vue 4 945 4 945 0 0 0
A terme 5 094 3 26 2 929 2 136
Dettes rattachées 17 17 0 0
TOTAL 10 056 4 965 26 2 929 2 136
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Note 15 – Dettes représentées par un titre : 800 919 K€
ETAT DES ECHEANCES Montant - 3 mois 3 mois<1 an 1 < 5 ans + 5 ans
Titres de créances négociables 352 496 183 806 45 000 9 000 114 690
Dettes rattachées 6 707 6 707 0 0
SOUS TOTAL 359 203 190 513 45 000 9 000 114 690

Emprunts obligataires 426 225 76 225 0 100 000 250 000
Dettes rattachées 15 491 10 327 5 164 0 0
SOUS TOTAL 441 716 86 552 5 164 100 000 250 000
TOTAL 800 919 277 065 50 164 109 000 364 690

Note 16- Autres passifs : 38 066 K€
31/12/2006 31/12/2005

Dépôts reçus location simple 1 009 1 893
Dépôts reçus crédit-bail et LLD 7 154 8 269
Dépôts reçus établissement stable 128 128
Dettes rattachées sur dépôts : 0 5
Organismes sociaux et comptes du personnel  1 449 1 199
T.V.A. et contribution des loyers 1 458 1 125
Etat impôt société 3 841 1 196
Etat impôt société établissement stable 403 46
Etat taxes diverses à payer 483 266
Etat tva sur créances douteuses 3 944 3 943
Dettes sur immobilisations 11 502 12 280
Créditeurs divers et fournisseurs 915 416
Subventions d'investissements 16 337 16 635
Subventions inscrites en résultat -10 622 -8 988

5 715 7 647
Fonds publics affectés 61 61
TOTAL 38 062 38 473

Note 17 – Comptes de régularisation : 34 754 K€
31/12/2006 31/12/2005

Produits divers constatés d'avance 28 575 24 556
Produits d'avance établissement stable 352
Charges  diverses à payer siège 3 426 721
Charges à payer sur prime de fusion 494 503
Charges à payer/swaps et cap floor 2 259 3 753
TOTAL 34 754 29 886
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Note 18 – Provisions: 158 K€
31/12/2006 31/12/2005

sur stock option  158 88
TOTAL 158 88

Le détail de la provision sur stock option au 31 décembre 2006 se décompose de la manière suivante :
- 97 K€ au titre de la provision enregistrée correspondant à la différence entre le prix de levée d’option et la valeur des actions au bilan de LOCINDUS.
- 61 K € au titre de l’indemnité compensatrice qui sera versée aux salariés de LOCINDUS du fait de l’absence d’action disponible au 31 décembre 2006.

En effet, l’OPA initiée par le Crédit Foncier de France a entraîné la levée anticipée du plan de stock option n°3. Or au jour de l’initiation de l’OPA
LOCINDUS ne disposait que d’un stock affecté au plan n° 3 de 4 949 actions. L’indemnité compensatrice correspond donc à la différence entre
le prix des actions LOCINDUS offert par le Crédit Foncier de France dans le cadre de son OPA soit 37 euros et le prix de levée des options soit 
34,92 euros.

Note 19 – Capitaux propres : 188 994 K€
Le capital s’élève à 46 837 269 € divisé en 8 145 612 actions de 5,75 € de nominal.
La division de la valeur nominale par quatre est effective depuis le 5 août 2002.

Variation des capitaux propres Situation nette au Situation nette au
01/01/2006 31/12/2006

Capital 46 837 46 837
Réserve légale 4 684 4 684
Réserves facultatives 80 526 66 458
Réserves pour éventualités diverses 12 348 12 348
Réserves des plus values à long terme 0
Prime de fusion 4 200 4 200
Report à nouveau 8 166 8 205
Résultat de l'exercice 21 900 46 262
TOTAL 178 661 188 994

Le tableau de variation des capitaux propres figure au paragraphe C.

Note 20 - Proposition d’affectation du résultat 2006
Le Conseil de Surveillance a décidé de proposer à l’Assemblée Générale des actionnaires le versement d’un dividende de 0,18 euros, soit un dividende
total de 1 466 210,16 euros.

Hors bilan 
Note 21 -
Engagements donnés :
• Engagements de financement en faveur de la clientèle : 104 949 K€
• Engagements de garantie d’ordre de la clientèle : 23 K€
• Engagements donnés par Locindus à SIICINVEST.

LOCINDUS s’est engagée à indemniser SIICINVEST de tout préjudice que celle-ci viendrait à subir résultant d’une inexactitude ou d’une insuffisance
de l’une quelconque des déclarations données aux termes des traités d’apports-scissions (i) dans le cadre de l’Apport-Scission SCI et (ii) dans le
cadre de l’Apport-Scission Complémentaire et l’Apport-Scission Redistribution.

Ces déclarations portent notamment sur la consistance et la propriété des actifs transférés, sur le respect des lois et règlements relatifs à la construction et
à l’exploitation des actifs transférés, sur l’absence de servitudes, hypothèques ou droits de tiers sur les actifs transférés, sur l’exhaustivité des baux,
sur l’absence de litiges relatifs aux actifs transférés, sur les assurances, sur le paiement des impôts, droits et taxes relatifs aux actifs transférés ainsi
que sur l’absence de passif pris en charge.
Cette garantie a été consentie pour une durée de 3 ans (sans préjudice de la durée des garanties légales) pour ce qui concerne l’Apport-Scission SCI,
et l’Apport-Scission Complémentaire et l’Apport-Scission Redistribution à compter du 30 juin 2006.
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Engagements reçus :
• Engagements reçus d’établissements de crédit : 176 759 K€

Accords de refinancement non encore utilisés par la Société.
• Engagements de garantie reçus d’établissements de crédit : 57 960 K€

Cautions reçues de différents établissements de crédit, dans le cadre d’opérations de crédit-bail.
Ces garanties sont généralement données pour la durée des contrats. 

Engagements sur instruments financiers à terme :
• Contrats d’échanges de taux d’intérêts (Swaps) : 1 011 092 K€

Ces swaps sont réalisés avec des contreparties françaises de premier plan sur le marché de gré à gré. 
Au 31 décembre 2006, aucune opération spéculative n’a été réalisée.

Swaps Total < 1an 1 an< 5 ans > 5  ans
Swaps 1 011 092 235 902 340 500 434 690

La juste valeur du portefeuille de swaps au 31 décembre 2005 est estimée à + 11 280 K€.
• Contrats de taux plafond (Caps) : 83 000 K€
Ces caps sont conclus afin de compléter la couverture existante destinée à protéger la société de la hausse des taux. La juste valeur des CAP au
31décembre 2006 est estimée à + 42 K€.

Caps Total < 1an 1 an< 5 ans > 5  ans
Caps 83 000 68 000 15 000 0

Compte de résultat

Note 22 – Intérêts et produits assimilés : 21 110 K€
31/12/2006 31/12/2005

INTERETS ET PRODUITS BANCAIRES ASSIMILES
Sur opérations avec la banque centrale 63 38
Sur opérations avec les établissements de crédit 211 54
Sur opérations avec la clientèle 477 298
Sur obligations et autres titres à revenu fixe 13 955 15 762
Autres intérêts et produits assimiles 6 404 7 758
TOTAL 21 110 23 909

Note 23 – Intérêts et charges assimilées : - 45 067 K€
31/12/2006 31/12/2005

INTERETS ET CHARGES BANCAIRES ASSIMILES
Sur opérations avec les établissements de crédit -2 321 -2 981
Sur opérations avec la clientèle -394 -337
Sur opérations crédit-bail -296 -274
Sur obligations et autres titres à revenu fixe -37 232 -33 600
Autres intérêts et charges assimiles -4 823 -8 881
TOTAL -45 067 -46 073
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Note 24 – Produits sur opérations de crédit bail et assimilées : 124 071 K€
31/12/2006 31/12/2005

PRODUITS SUR OPERATIONS  DE CREDIT BAIL ET ASSIMILEES
PRODUITS SUR OPERATIONS  DE CREDIT BAIL
Pré-loyers crédit bail immobilier 620 165
Loyers 82 929 83 169
Loyers crédit bail mobilier 27 25
Loyers terrains (baux à construction) 1 079 1 030
Frais de dossiers CBI et honoraires 256 95
Commissions d'engagement 20 14
Commissions de montage 12 0
Indemnités  payées 135 0
Loyers douteux  CBI 51 40

85 128 84 537
Charges refacturées (nettes des remboursement) 3 0
Produits/ exercices antérieurs divers 66 71
Quote- parts subventions 1 932 1 859
Plus value de cession sur immeubles CBI 1 581 2 798
Moins values  de cession sur immeuble CBI -20 283 -12 943
Reprise provision article 64 20 623 13 319

340 376
Dotations liées aux dépréciations d'actif 0 -293
Reprise pour dépréciation d'actif 49 0
Dotation liée aux dépréciations sur créances douteuses CBI -24 -23
Reprises liées aux dépréciations sur créances douteuses CBI dt + 6 mois intérêts 22 1

-2 -23
89 097 89 325

PRODUITS SUR OPERATIONS  DE LONGUE DUREE
Pré-loyers 60 62
Loyers 34 587 34 614
Loyers terrains (baux à construction) 89 36
Frais dossier LD/Honoraires 40 0
Commissions scribe bail LL 100 0

34 876 34 713
Charges refacturées (nettes des remboursements) 0 35
Produits sur exercices antérieurs 63 0
Reprise de provisions 0 108
Dotations/reprises liées aux dépréciations d'actif 35 -246
Dotations ou reprises liées aux dépréciations sur créances douteuses LLD 0 0

34 974 34 610
TOTAL 124 071 123 935
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Note 25 – Charges sur opérations de crédit bail et assimilées : - 77 774 K€
31/12/2006 31/12/2005

CHARGES SUR OPERATIONS DE CREDIT BAIL ET ASSIMILEES
CHARGES SUR OPERATIONS DE CREDIT BAIL
Dotations aux amortissements sur CB mobilier -15 -15
Dotations aux amortissements sur constructions CBI -41 341 -39 399
Dotations aux amortissements sur ITNL 0 -58
Reprise de dotations  liées aux dépréciations sur actif classé en ITNL 0 58

-41 356 -39 414
Dotations aux provisions art 64 -18 135 -17 960
Reprise provis.art.64 sur provisions spéciales 1 411 1 335
Loyers terrains/baux à construction -1 079 -1 078
Autres services extérieurs -51 -58

-51 -58
Charges refacturées (nettes des remboursements) -1 0

-59 211 -57 176
CHARGES SUR OPERATIONS DE LONGUE DUREE
Dotations aux amortissements -17 861 -16 889
Dotations aux provisions art 39q1 -336 -542
Loyers terrains/baux à construction -89 -36
Commissions Scribe Bail -231 -271
Autres services extérieurs dont honoraires -45 -23
Charges refacturées (nettes des remboursements) -1 -31

-18 563 -17 792
-77 774 -74 968
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Note 26 – Produits sur opérations de location simple : 54 434 K€
31/12/2006 31/12/2005

PRODUITS SUR OPERATIONS DE LOCATION SIMPLE
Loyers 6 967 11 562
Loyers SCA 145
Loyers terrains (baux à construction) 144 98
Indemnité  payée 31 2
Loyers douteux 0 22

7 142 11 829
Dotation pour dépréciation d'actif 0
Reprise pour dépréciation d'actif 2 337 768
Plus values  LS 41 981 3 788
Dotations liées  aux dépréciations  sur créances douteuses LS -14 -75
Créances irrécouvrables couvertes par dépréciations LS. -58 -68
Créances irrécouvrables non couvertes par dépréciations LS. 0 -1
Reprises sur dépréciations liées aux créances douteuses LS 64 145

-8 1
Charges LS refacturées 1 397 2 290
Assurances LS refacturées 86 87
Taxes de bureau refacturées 182 204
Impôts LS refacturés 855 1 162
Charges LS  antérieures refacturées 294 167
Produits divers / ex.antérieurs impôt LS 44 116
Produits divers / ex.antérieurs syndic+ LS 84 180
Autres produits accessoires LS 39 13

2 981 4 219
TOTAL 54 434 20 604

Note 27 – Charges sur opérations de location simple : - 8 187 K€
31/12/2006 31/12/2005

CHARGES SUR OPERATIONS DE  LOCATION SIMPLE
Dotations aux amortissements sur constructions LS -1 696 -2 394
Dotations aux amortissements SCA LS 0 -48
Dotations aux amortissements sur frais d'acquisition 0
Loyers terrain  sur baux à construction -142 -98
Moins values de cession -1 375 0
Impôts et taxes LS non récupérables -410 -303
Commissions intermédiaires honoraires LS -394 -325
Services extérieurs, autres charges non récupérables -520 -886

-1 325 -1 513
Charges LS  refacturées -2 283 -2 763
Assurances LS  refacturées -86 -87
Impôts et taxes LS  refacturées -1 037 -1 367
Diff/charges LS refacturées -243 -251

-3 649 -4 468
TOTAL -8 187 -8 522
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Note 28 – Autres produits et charges d’exploitation bancaire
31/12/2006 31/12/2005

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION  BANCAIRE
Transfert de charges /emprunt 984
Autres produits 3 3
Honoraires property management SIICINVEST 576
Loyers établissement stable Espagne 1 961 890
Commissions établissement stable Espagne 0 0

1 961 890
Autres produits accessoires 0 22
Produits divers / ex.antérieurs siège 7 10
Produits accessoires/rbt d'assurance 2 1

9 33
TOTAL 3 533 925

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION  BANCAIRE
Cotisation FDG -3 -4
Etalement prime sur TCN 0 -9
Redevances CBI établissement stables  Espagne -521 -569
Commission/honoraires sur établissement stable -10 -6

-530 -576
TOTAL -534 -589

Note 29 – Charges générales d’exploitation : - 13 330 K€
31/12/2006 31/12/2005

CHARGES  GENERALES D'EXPLOITATION
FRAIS DE PERSONNEL
Salaires et traitements (dont avantages en nature) -2 989 -3 666
Plan gestion -54 -68
Charges sociales -1 517 -1 615
Impôts et taxes sur rémunérations -113 -86

-4 672 -5 435
AUTRES FRAIS ADMINISTRATIFS
Impôts et taxes -535 -562
Services extérieurs -798 -667
Autres services extérieurs -7 444 -1 748

-8 778 -2 977
PRODUITS D'EXPLOITATION
Transfert de charges dont avantages en nature 110 161
Charges refacturées aux sociétés du groupe 232 179
Jetons de présence SIIC INVEST 1 0

343 340
AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION NON BANCAIRE
Jetons de présence  et rémunération du conseil -221 -196
Subvention à Siicinvest -2 0

-223 -196
TOTAL -13 330 -8 268
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L’augmentation des frais généraux de l’exercice 2006 résulte en majorité de charges non-récurrentes :
- Les honoraires de la banque conseil et des avocats dans le cadre de la réflexion stratégique et de l’OPA du Crédit Foncier de France constatés en

charges pour 4 M€
- Les honoraires versés à la banque conseil et aux avocats dans le cadre de la création et de la cotation de SIICINVEST pour 1,8 M€

Note 30 – Dotations aux amortissements sur immobilisations : - 373 K€
31/12/2006 31/12/2005

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS
Immobilisations incorporelles 278 251
immobilisations corporelles 95 106
TOTAL -373 -357

Note 31 – Coût du risque : 30 K€
Il s’agit de la part « amortissement » des loyers impayés et classés en créances douteuses sur une opération de crédit-bail.

Note 32 – Résultat exceptionnel : 0 K€
Aucun résultat exceptionnel n’a été enregistré au cours de l’exercice 2006.

Note 33 – Impôts sur les bénéfices : - 11 875 K€
31/12/2006 31/12/2005

IMPOTS SUR LES SOCIETES
Impôt sur les sociétés LOCINDUS 11 049 8 023
Contributions additionnelles 339 360

11 388 8 383
Impôt sur les sociétés établissement stable 487 128
TOTAL -11 875 -8 511

L’activité des sociétés de crédit-bail est sur le plan fiscal depuis 1996, répartie en deux secteurs :
• secteur exonéré applicable aux contrats de crédit-bail signés par la société avant le 1er juillet 1992, et signés par Locindus Crédit Bail ( absorbée

avec effet rétroactif au 1er janvier 2000) jusqu’au 31 décembre 1995.
• secteur soumis à l’impôt sur les sociétés et correspondant :

- aux nouveaux contrats de crédit-bail,
- aux contrats de location longue durée,
- aux contrats de location simple.

Pour Locindus S.A., les contrats de crédit-bail font partie du secteur exonéré dans la mesure où ils ont été signés avant le 1er juillet 1992, date à
laquelle la Société a renoncé au régime Sicomi, lui-même repris à cette date par sa filiale, Locindus Crédit-Bail.
Les résultats de Locindus  S.A., pour les contrats antérieurs au 1er juillet 1992, ont été, bien entendu, soumis à obligation de distribution pour un mon-
tant minimum de 85 % de leur montant de même pour les contrats ex Locindus Crédit Bail conclus jusqu’au 31 décembre 1995.
Le résultat fiscal 2006 du secteur taxé de LOCINDUS SA s’élève à 53 985 K€ ce qui entraîne un montant d’impôt sur les sociétés de 11 388 K€ dont
6 809 K€ liés à la plus value d’apport à la société SIICINVEST taxée à 16,5% et 339 K€ correspondant aux contributions de 1,5 et 3,3%. A cet impôt
sur les sociétés s’ajoute l’impôt relatif au résultat de l’établissement stable en Espagne : 487 K€ pour un résultat courant de 1431 K€.

4. AUTRES INFORMATIONS
Rémunérations allouées : 
• aux membres du Conseil de Surveillance (jetons de présence) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 K€
• au Président et au Vice-Président du Conseil de Surveillance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 K€
• aux membres du Directoire au titre de leur mandat social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 562 K€ 
• aux membres du Directoire au titre de leur contrat de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 494 K€ 
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Effectif moyen : 31 

Droit individuel à la formation : 
Le volume d'heures de formation cumulé correspondant aux droits
acquis au titre du Droit individuel à la formation par les salariés, et 
figurant sur les attestations annuelles ayant été adressées aux salariés,
est de 449 heures.
Il n'y a pas eu de demandes, ni d'utilisation du Droit individuel à la 
formation au cours de l'exercice 2006.

Engagement de retraite :
L’engagement a été calculé avec la méthode des unités de crédit
projetées, méthode requise suite à la recommandation du CNC d’avril
2003.

Les hypothèses suivantes ont été retenues :
•Date d’évaluation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31/12/2006
•Taux d’actualisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,50 %
•Taux de rendement attendu des actifs du régime. . . . . . . . . . . 5,00 %
•Taux de frais sur rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,00 %
•Table de mortalité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . TPRV 1993

Hypothèses démographiques
Age de départ à la retraite 
- Cadres 62 ans
- Non cadres 60 ans
Taux de croissance des salaires
- Cadres 2.00 %
- Non cadres 2.00 %
Taux de charges sociales 53.00 %
Initiative du départ à la retraite Salarié
Taux de rotation du personnel 
Avant 25 ans 10.0 %
de 25 à 29 ans 8.0 %
de 30 à 34 ans 6.5 %
de 35 à 39 ans 5.0 %
de 40 à 44 ans 3.5 %
de 45 à 49 ans 2.0 %
de 50 à 54 ans 0.5 %
après 55 ans 0.0 %

Définition des Droits
IDR
Les droits des indemnités de départ à la retraite des salariés de LOCIN-
DUS sont définis par la convention collective des sociétés financières et
par un accord d’entreprise. Les droits dépendent de l’ancienneté du
salarié au sein de l’entreprise lors du départ à la retraite de ce dernier et
sont exprimé en mois (où un mois de salaire représente un douzième de
la rémunération annuelle brute).

Les droits accordés aux salariés sont:
• de 10 ans à 14 ans : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2/3 de mois
• de 15 ans à 19 ans : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 mois 1/4
• de 20 ans à 29 ans : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 mois
• 30 ans et plus : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 mois €

Retraite à prestation définie :
Les salariés éligibles au régime de retraite à prestations définies béné-
ficient d’une pension de retraite égale à 2% par année de présence avec
un maximum de 20%, du salaire de référence. En outre, pour bénéficier
de cette pension, les salariés devront justifier d’une ancienneté de 10
ans au sein de LOCINDUS.
Au 31 décembre 2006 les engagements en faveur du personnel sont
les suivants :
- au titre des IDR : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 K€ 
- au titre de la retraite à prestation définie : . . . . . . . . . . . . . . . 651 K€

Autres avantages :
Cinq  salariés, dont un mandataire social, bénéficient d’une protection
en cas de changement d'actionnariat de la société conduisant à une
prise de contrôle par un actionnaire ou un groupe d'actionnaires agis-
sant de concert, si un licenciement (sauf pour cas de faute grave ou
lourde) ou une démission causée par des modifications sensibles de la
nature du poste ou des responsabilités intervient dans les deux ans sui-
vant la date de ce changement. Cette protection prévoit dans ces cir-
constances le versement d’une indemnité. Le Conseil de surveillance a
pris acte de ces décisions lors de sa réunion du 20 novembre 2006.
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(en euro)
CAPITAL RESERVES QUOTE-PART RESULTATS PRETS ET CHIFFRE CAUTIONS DIVIDENDES

REPORT A CAPITAL 2006 AVANCES D'AFFAIRES DONNEES ENCAISSES
NOUVEAU BRUTE NETTE ACCORDES

1) FILIALES DETENUES A + 50 %

OXIANE 40 000 650 586 100,00% 35 196 38 112 38 112 590 394 107 766 - -

SCRIBE BAIL* 8 000 586 177 99,95% 164 716 7 546 7 546 1 549 293 15 516 145 - -

SCRIBE BAIL ACTIV 38 125 -7 332 100,00% -2 147 38 125 38 125 222 939 1 530 006 - -

SCRIBE BAIL COM 38 125 198 811 100,00% 13 748 38 125 38 125 1 312 356 6 685 022 - -

SCRIBE BAIL LOGIS 38 125 68 939 100,00% -2 932 38 125 38 125 343 676 4 351 887 - -

SCRIBE BAIL HOTEL 38 125 -1 929 100,00% -870 38 125 38 125 35 811 - - -

SIICINVEST ** 15 130 092 56 547 871 72,6088% 1 299 994 52 079 980 52 079 980 -14 832 159 2 407 737

SCRIBE BAIL TERTIAIRE 38 125 -7 534 100,00% -3 501 38 125 38 125 25 326 304 374 - -

SCRIBEURO 37 000 19 389 100,00% 8 441 37 000 37 000 424 253 5 199 930 - -

AUTRE 37 000 -386 467 100,00% 8 37 000 37 000 104 380 - - -

2) PARTICIPATIONS DETENUES ENTRE 10 % & 50 %

. SCRIBERICA 37 000 15 111 50,00% -5 292 18 500 18 500 45 183 1 216 683 - -

. EUROSCRIBE 37 000 234 381 50,00% 834 18 500 18 500 208 082 2 684 512 - -

* Oxiane détient 5 actions de Scribe bail et 650 parts de HC Invest 
**SIICINVEST ex Scribe bail indus 2 sem2006 régime SIIC

TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS

VALEUR DES TITRES 
DETENUS
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RESULTATS FINANCIERS DE LA SOCIETE AU COURS 
DES CINQ DERNIERS EXERCICES
Euros 2 002 2 003 2 004 2 005 2 006

SITUATION FINANCIERE EN FIN D'EXERCICE 

a) Capital social 46 837 269 46 837 269 46 837 269 46 837 269 46 837 269

b) Nombre d'actions émises ** 8 145 612 8 145 612 8 145 612 8 145 612 8 145 612

c) Nombre d'obligations convertibles en actions - -

RESULTAT GLOBAL DES OPERATIONS EFFECTIVES  

a) Chiffre d'affaires hors taxes 149 250 149 153 905 497 160 879 075 146 550 115 145 060 392

b) Bénéfice avant impôts, amortissements
&dépréciations nettes * 96 785 695 108 523 839 117 243 181 106 161 894 134 355 871

c) Impôts sur les bénéfices 5 989 520 7 801 248 9 576 203 8 511 258 11 875 113

d) Bénéfice après impôts, amortissements
& dépréciations nettes 23 378 425 25 810 158 25 162 334 21 899 987 46 262 246

e) Montant des bénéfices distribués 16 128 312 17 920 346 21 993 152 16 291 224 1 466 210
Plus Avoir Fiscal 2 932 420 3 991 350 0 0 0

RESULTAT DES OPERATIONS REDUIT A UNE ACTION  

a) Bénéfice après impôts mais avant amort. 
& dépréciations nettes 11,15 12,37 13,22 11,99 15,04

b) Bénéfice après impôts, amortissements 
& dépréciations nettes 2,87 3,17 3,09 2,69 5,68

c) Dividende versé pour chaque action 1,98 2,20 2,70 2,00 0,18

Plus Avoir Fiscal 0,36 0,49 0,00 0,00 0,00

PERSONNEL  

a) Effectif moyen des salariés employés 
pendant l'exercice 28 30 32 31 32

b) Montant de la masse salariale 2 269 073 2 412 222 2 904 778 3 529 338 3 012 700

c) Montant des sommes versées au titre 
des avantages sociaux  
(Sécurité Sociale, Oeuvres sociales) 1 115 123 1 227 039 1 503 368 1 682 478 1 570 726

* le bénéfice avant amortissements et dépréciations tient compte des reprises de dépréciations
** le nombre d'actions a été multiplié par 4 en 2002
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RAPPORT GÉNÉRAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS

Locindus S.A.
Siège social : 65, rue de Courcelles – 75008 Paris
Capital social : 46 837 269 €
Exercice clos le 31 décembre 2006

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée
Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le
31 décembre 2006, sur :
• le contrôle des comptes annuels de la société Locindus S.A., tels qu'ils

sont joints au présent rapport ; 
• la justification de nos appréciations ;
• les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directoire. Il nous appartient,
sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles
applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de
diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes
annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste
à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données
contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les
principes comptables suivis et les estimations significatives retenues
pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble.
Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à
l'opinion exprimée ci-après.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une
image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de
la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exer-
cice. 

2. Justification des appréciations
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons
à votre connaissance les éléments suivants :

- Comme indiqué dans les notes annexes aux comptes annuels 
(paragraphe “Principes comptables et méthodes d’évaluation”), votre
société constitue des dépréciations pour couvrir les risques de crédit
inhérents à ses activités. Dans le cadre de notre appréciation des 
estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes, nous
avons examiné le dispositif relatif au suivi des risques de crédit, à 
l’appréciation des risques de non recouvrement et à leur couverture
par des dépréciations spécifiques à l’actif du bilan.

- Le patrimoine immobilier fait l’objet de procédures d’évaluation par un
expert indépendant. Nous nous sommes assurés que le niveau des
dépréciations constituées était suffisant sur la base des principes
comptables de votre société décrits dans le paragraphe “dépréciation
d’actifs en crédit bail” et “dépréciation des immeubles en location
simple” de l’annexe, au regard de ces évaluations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre
démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont
donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la pre-
mière partie de ce rapport.

3. Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes 
professionnelles applicables en France, aux vérifications spécifiques
prévues par la loi.
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur :
• la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations

données dans le rapport de gestion du Directoire et dans les documents
adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes
annuels,

• la sincérité des informations données dans le rapport de gestion 
relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires
sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur
à l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement de
fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses
informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à
l’identité des détenteurs du capital (ou des droits de vote) vous ont été
communiquées dans le rapport de gestion. 

Paris La Défense et Neuilly-sur-Seine, le 16 avril 2007
Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers Audit KPMG Audit
Eric Bulle Département de KPMG S.A.
Associé Remy Tabuteau

Associé
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RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LA REDUCTION DE CAPITAL PAR ANNULATION 
D'ACTIONS ACHETEES
Exercice clos le 31 décembre 2006

RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LA REDUCTION DE CAPITAL PAR ANNULATION D'ACTIONS ACHETEES
(Assemblée Générale Mixte du 21 mai 2007, résolution n°13)

Aux Actionnaires
Locindus S.A.
65, rue de Courcelles
75008 PARIS

Mesdames, Messieurs les actionnaires,
En notre qualité de commissaires aux comptes de la société LOCINDUS S.A. et en exécution de la mission prévue à l'article L. 225-209 al. 7 du Code
de commerce en cas de réduction du capital, nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et
conditions de la réduction du capital envisagée.
Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences
conduisant à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée sont régulières.
Cette opération s'inscrit dans le cadre de l'achat par votre société, dans la limite de 10 % de son capital, de ses propres actions, dans les conditions
prévues à l'article L. 225-209, du Code de commerce. Cette autorisation d'achat est proposée par ailleurs à l'approbation de votre assemblée 
générale et serait donnée pour une période de 18 mois.
Le Directoire vous demande de lui déléguer, pour une période expirant à la date de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2007, au titre de la mise en oeuvre de l'autorisation d'achat par votre société de ses propres actions, tous pouvoirs pour
annuler, dans la limite de 10 % de son capital, par période de 24 mois, les actions ainsi achetées.
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, étant rappelé que celle-ci ne peut être
réalisée que dans la mesure où votre Assemblée approuve au préalable l’opération d’achat, par votre société, de ses propres actions.

Neuilly-sur-Seine et Paris la Défense, le 16 avril 2007
Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers Audit KPMG Audit
Eric Bulle Département de KPMG S.A.
Associé Remy Tabuteau

Associé
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR L’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION 
DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION
Exercice clos le 31 décembre 2006

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR L’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL 
DE SOUSCRIPTION
(Assemblée Générale Mixte du 21 mai 2007, résolution n°14)

Aux Actionnaires
Locindus S.A.
65, rue de Courcelles
75008 PARIS

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles L.225-135 et suivants du 
Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet de délégation au Directoire de la compétence de décider une augmentation 
de capital par l’émission d’actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée aux salariés, pour un montant maximum
de 3% du capital social, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 
Cette augmentation de capital est soumise à votre approbation en application des dispositions des articles L.225-129-6 du Code de commerce 
et L.443-5 du Code du travail.
Votre Directoire vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée de 12 mois la compétence pour décider une augmentation
de capital et de renoncer à votre droit préférentiel de souscription. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions définitives d’émission de
cette opération.
Il appartient à votre Directoire d’établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et R. 225-114 du Code de commerce. Il nous appartient
de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription
et sur certaines autres informations concernant l’émission, données dans ce rapport.
Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 
destinées à vérifier le contenu du rapport du Directoire relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d’émission.
Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions de l'augmentation de capital qui serait décidée, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les
modalités de détermination du prix d'émission données dans le rapport du Directoire.
Le montant du prix d'émission n'étant pas fixé, nous n'exprimons pas d'avis sur les conditions définitives dans lesquelles l'augmentation de capital serait
réalisée et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite.
Conformément à l'article R. 226-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l’usage de cette 
autorisation par votre Directoire.

Neuilly-sur-Seine et Paris la Défense, le 24 avril 2007
Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers Audit KPMG Audit
Eric Bulle Département de KPMG S.A.
Associé Remy Tabuteau

Associé
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RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS
Exercice clos le 31 décembre 2006
Locindus S.A.
Siège social : 65,rue de Courcelles – 75008 Paris
Capital social : € 46 837 269

Mesdames, Messieurs,
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous
vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements
réglementés.

1. Conventions et engagements autorisés au cours
de l’exercice
En application de l'article L.225-88 du Code de commerce, nous avons été
avisés des conventions et engagements qui ont fait l'objet de l'autorisation
préalable de votre Conseil de Surveillance. 
Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle d'autres
conventions ou engagements mais de vous communiquer, sur la base
des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les
modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à
nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient,
selon les termes de l'article R.225-58 du Code de commerce, d'apprécier
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et engagements
en vue de leur approbation.
Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles
applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

A - Convention avec la société Gimar Finance S.C.A.
• Personnes concernées :
Christian Giacomotto, Bertrand Voyer, Helman Le Pas de Sécheval, Paul
Alibert, la Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par Antoine
Fayet et la Caisse Nationale de Prévoyance, représentée par Jean-Pierre
Walbaum.
• Nature et objet :
Votre Conseil de Surveillance du 18 juillet 2006 a autorisé la signature
d’une convention avec Gimar Finance S.C.A. relative à une mission de
réflexion stratégique et d’assistance aux organes de direction et de 
surveillance rémunérée par une commission de conseil et des commis-
sions en cas de réalisation d’opération. 
• Modalités :
Commission de conseil
Une commission de conseil d’un montant forfaitaire mensuel de 
50 000 euros H.T. est fixée à compter du 1er juillet 2006 et portée à
75 000 euros H.T. pour la défense de la société en cas de dépôt d’une
offre publique d’achat ou d’échange non sollicitée avec un montant
maximum de 600 000 euros H.T.

Commissions en cas de réalisation d’opération
Une commission de succès de niveau a) : 1,25% H.T. du montant des
acquisitions ou souscriptions par des investisseurs d’une participation
d’au moins 15% du capital de la société. Cette somme est majorée,
pour chaque action cédée d’un montant de 10% de la différence entre,
d’une part,  le prix final moyen de cession des actions et, d’autre part,
la moyenne des cours de clôture de l’action Locindus au cours des 3
mois précédant la date du début de la mission multipliée par le coeffi-
cient d’évolution de l’indice Euronext Small 90 entre la date du début de
la mission et le dernier jour du mois précédent la première cession avec
un montant minimum de 650 000 euros H.T..
En cas d’aboutissement favorable d’une offre publique, une commission
de succès de niveau b) de 0,50 euro H.T. pour chaque action Locindus
apportée à l’offre, compte non tenu des actions ayant justifié une com-
mission de succès de niveau a) sera facturée avec un montant minimum
de 500 000 euros H.T..
Cette convention a été signée le 20 juillet 2006. Les charges comptabilisées
à ce titre sur l’exercice 2006 s’élèvent à 3 074 061,97 euros H.T.

B - Conventions avec la société SIICInvest S.A.
• Personnes concernées :
Bernard Yoncourt, Alain Artoré et Bertrand Chevalier
1) Contrat de gestion immobilière
• Nature et objet :
Votre Conseil de Surveillance du 15 mai 2006 a approuvé la conven-
tion par laquelle SIICInvest S.A. confie à Locindus S.A. la mission de
commercialisation locative, de gestion administrative et technique de
l’ensemble du parc d’immeubles, de gestion comptable et des relations
avec les syndics de copropriété.
• Modalités :
La rémunération se décompose en :
- une rémunération forfaitaire de 3% H.T. du montant T.T.C. des loyers

facturés charges comprises.
- en cas de commercialisation, une rémunération à hauteur de 20% H.T.

du montant T.T.C. du loyer hors charges de la première année et hors
franchise pour les baux signés avec de nouveaux locataires.

- une rémunération pour l’établissement des projets, des budgets de
travaux courants à hauteur de 1% H.T. du montant T.T.C. des travaux
engagés, effectivement facturés et suivis.

La rémunération de Locindus S.A. au titre de cette convention sur
l’exercice clos le 31 décembre 2006 est de 157 916 euros H.T..
2) Contrat d’asset management
• Nature et objet :
Votre Conseil de Surveillance du 15 mai 2006 a approuvé la convention
par laquelle SIICInvest S.A. confie à Locindus S.A. une mission de conseil
dans la valorisation des immeubles, de présentation de projets d’acquisi-
tion d’actifs immobiliers ainsi que la mission d’assistance dans le cadre de
la politique d’investissement et d’arbitrage des actifs immobiliers de
SIICInvest S.A.
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• Modalités :
La rémunération s’établit de la manière suivante :
- 1,75% H.T. du montant correspondant au prix d’acquisition, droits

inclus ou T.T.C. des actifs immobiliers,
- 1 000 euros H.T. par an par immeuble expertisé,
- 1% H.T. du montant T.T.C. des travaux engagés effectivement 

facturés et suivis,
- 1,75% H.T. du montant correspondant au prix de cession, droits inclus

ou T.T.C., des immeubles. 
La rémunération de Locindus S.A. au titre de cette convention sur
l’exercice clos le 31 décembre 2006 est de 417 791 euros H.T.

3) Contrat d’assistance administrative
• Nature et objet :
Votre Conseil de Surveillance du 15 mai 2006 a approuvé la convention
par laquelle SIICInvest S.A. confie à Locindus S.A. la mission de mise
en place des moyens nécessaires aux fonctions supports (gestion 
administrative, juridique, fiscale, comptable, relation avec les actionnaires,
informatique, ressources humaines).
• Modalités :
Les prestations de Locindus S.A. sont facturées trimestriellement à
hauteur de 3% H.T. du montant T.T.C. des loyers facturés charges 
comprises.
La rémunération de Locindus S.A. au titre de cette convention sur
l’exercice clos le 31 décembre 2006 est de 123 371 euros H.T.

C- Engagement accordé à un membre du Directoire

• Personne concernée : 
Alain Artoré

• Nature et objet :
Votre Conseil de Surveillance du 20 novembre 2006 a autorisé la déci-
sion du Comité des Rémunérations d’octroyer une protection complé-
mentaire en cas de changement d’actionnariat de la société conduisant
à une prise de contrôle par un actionnaire, si un licenciement (sauf pour
faute grave ou lourde) ou une démission causée par des modifications
sensibles de la nature du poste du salarié intervient dans les 2 ans dudit
changement. Un avenant au contrat de travail de Alain Artoré a été
signé.
• Modalités :
Cette indemnité est fixée à 12 mois de salaire brut, primes incluses. 

2. Conventions et engagements approuvés au cours
d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est 
poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application de l’article R.225-57 du Code de commerce,
nous avons été informés que l'exécution des conventions et engagements
suivants, approuvés au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au
cours du dernier exercice.
• Convention de rémunération de Scribe Bail S.A.R.L. du 3 avril 2000

relative aux opérations de location longue durée modifiée par avenant
daté du 6 janvier 2004. Cette rémunération s’élève à 0,30% H.T. cal-
culée sur le montant H.T. des encours de Locindus S.A., au titre des
opérations de location longue durée. 

Pour l’exercice clos le 31 décembre 2006, Scribe Bail S.A.R.L. a perçu
231 341 euros H.T. de la part de Locindus S.A.. 

• Votre conseil de surveillance, dans sa séance du 26 septembre 2000,
a autorisé la disposition consistant à allouer huit jours supplémentai-
res de congés payés annuels aux membres du directoire au titre de
leur contrat de travail. 

Paris La Défense et Neuilly-sur-Seine, le 16 avril 2007
Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers Audit KPMG Audit
Eric Bulle Département de KPMG S.A.
Associé Remy Tabuteau

Associé
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RESOLUTIONS SOUMISES
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 21 MAI 2007
I - DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE
PREMIERE RESOLUTION
L'assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, après avoir pris
connaissance :
• des rapports du Directoire et des observations du Conseil de

Surveillance,
• des rapports général et spécial des Commissaires aux Comptes,
approuve les comptes sociaux de l'exercice clos au 31 décembre 2006
tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes et résumées dans ces rapports.

DEUXIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire décide d'affecter
le bénéfice net comptable de 46 262 245,57 € de la façon suivante :
- Bénéfice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .46 262 245,57 €
- Report à nouveau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 204 721,93 €

--------------------
Montant distribuable  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .54 466 967,50 €
Qu'elle répartit comme suit :
- Dividende  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 466 210,16 €
- Report à nouveau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .53 000 757,34 €

En conséquence, elle fixe le dividende par action à 0,18 € au titre de
l’exercice 2006, conformément à la proposition faite par le Directoire
pour les 8 145 612 actions de 5,75 € composant le capital de la
Société.
Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, il est
précisé que la totalité du dividende proposé est éligible à l’abattement
de 40 % bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées
en France, prévu à l’article 158-3 du Code Général des Impôts.
Dans l’hypothèse où, lors de la mise en paiement du dividende, 
la Société détiendrait certaines de ses propres actions, le montant 
correspondant aux dividendes non-versés à ce titre sera affecté au
compte “report à nouveau”.
L'assemblée générale ordinaire décide que le dividende sera mis en
paiement le 18 juin 2007.
L'assemblée générale donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté
de subdélégation, à l'effet de fixer la date de mise en paiement du divi-
dende, de déterminer, en considération du nombre d'actions détenues
par la Société à la date de mise en paiement du dividende, le montant
global du dividende et en conséquence le montant du solde du bénéfice
distribuable qui sera affecté au compte “report à nouveau” et plus
généralement, de prendre les dispositions nécessaires au versement du
dividende.

En application des dispositions de l'article 47 de la loi du 12 juillet 1960,
l'assemblée générale prend acte que la Société a distribué un dividende de :
- au titre de l’exercice 2005

2,00 € par action aux 8 145 612 actions.
- au titre de l’exercice 2004

2,70 € par action aux 8 145 612 actions.
- au titre de l’exercice 2003

2,69 € par action, dont 0,49 € d’avoir fiscal, aux 8 145 612 actions

TROISIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, après avoir pris
connaissance :
• des rapports du Directoire et des observations du Conseil de

Surveillance,
• du rapport sur les comptes consolidés des Commissaires aux

Comptes,
approuve les comptes consolidés de l'exercice clos au 31 décembre
2006 tels qu’ils lui ont été présentés.

QUATRIEME RESOLUTION
L'assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, connaissance
prise du rapport du Directoire, autorise celui-ci, conformément à
l’article L 225-209 du Code de Commerce, à acheter un nombre
maximum d'actions propres représentant 10 % du capital social (sous
réserve de la limite de 5 % indiquée au “b” ci-après), soit au maximum
814 561 actions de 5,75 € nominal,  dans les conditions suivantes :
Le prix maximum d'achat des actions est fixé à 37,00 € par action, 
sans pouvoir excéder le premier cours coté de l’action sur le marché
EUROLIST d’EURONEXT Paris SA le jour où l’acquisition aura lieu.
Compte tenu des actions déjà détenues par LOCINDUS au 31 mars
2007 (2 649), le nombre maximum d’actions à acheter pour 
compléter le programme, sauf à céder ou à annuler les actions déjà
détenues, soit 811 912 actions, représente un investissement
théorique maximum de 30 040 744,00 €, sur la base d’un cours 
maximum d’achat de 37,00 €.
Ces limites seront ajustées par le Directoire, s'il y a lieu, pour tenir
compte des dividendes et/ou détachement de droits, d’augmentation
de capital par incorporation de réserves, création et attribution 
d’actions gratuites, de division ou élévation du nominal ou regroupement
d’actions ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres,
pour tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de 
l’action qui interviendraient au cours de la période de validité de la 
présente autorisation.
Ce programme de rachat d’actions, qui ne pourra en aucun cas amener
la Société à détenir directement ou indirectement plus de 10 % des
actions composant le capital social, a pour objectif :

a) de consentir des options d’achat d’actions aux membres du
Directoire et aux salariés de la Société, directement ou par l’intermédiaire
d’un plan d’épargne d’entreprise ;
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b) de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité
des Marchés Financiers telles que l’achat d’actions de la Société pour
conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le
cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé
que le nombre d’actions acquises en vue de leur remise ultérieure
dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne
peut excéder 5 % de son capital ou  les opérations d’achat ou
de vente dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un 
prestataire de services d’investissement et conforme à la charte de
déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers, ainsi
que toute pratique de marché qui serait ultérieurement admise par
l’Autorité des Marchés Financiers ou par la loi ;

c) de mettre en place et d’honorer des obligations liées à des titres de
créance convertibles en titres de propriété donnant droit à 
des actions et notamment de remettre des actions à l’occasion de
l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès
par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de la
Société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à raison
des obligations de la Société (ou de l’une de ses filiales) liées à ces
valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de
marché et aux époques que le Directoire ou la personne agissant sur
la délégation du Directoire appréciera ;

d) d’annuler éventuellement par voie de réduction du capital les actions
rachetées en vue d’optimiser le résultat par action ;

e) d’assurer la liquidité du marché de l’action, dans le cadre d’un contrat
de liquidité, conforme à une charte de déontologie admise par
l’Autorité des Marchés Financiers, et confié à un prestataire de 
services d’investissement agissant de manière indépendante.

Les actions pourront être acquises, conservées, cédées, transférées, à
tout moment, selon la décision du Directoire, dans le respect de la
réglementation en vigueur, par tout moyen notamment en intervenant
sur le marché ou hors marché, de gré à gré, en une ou plusieurs fois en
recourant à des instruments financiers dérivés négociés sur le marché
réglementé ou de gré à gré. L’acquisition ou la cession de blocs de titres
pourra concerner la totalité du programme de rachat d’actions autorisé.
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Directoire avec faculté de
déléguer, à l’effet de passer tous ordres de Bourse, signer tous 
actes d’acquisition, cession, transfert, conclure tous accords en vue
notamment de la tenue des registres des achats et ventes d’actions,
affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs du programme,
effectuer toutes déclarations et formalités auprès de tous organismes
et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera utile et nécessaire en
vue de l’exécution des décisions prises dans le cadre de la présente
autorisation. 
La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois.
Le Directoire informera chaque année l’assemblée générale ordinaire
des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution, qui
annule et remplace l’autorisation donnée par l’assemblée générale
mixte du 26 juin 2006.

CINQUIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, ratifie la 
nomination de :

M. François DROUIN
14, rue des Capucines – 75001 PARIS

Coopté à titre provisoire en qualité de Membre du Conseil de
Surveillance par délibération dudit Conseil en date du 16 mars 2007,

en remplacement de M. Christian GIACOMOTTO, démissionnaire, et ce
pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu’à
l’assemblée générale ordinaire qui, en 2010, statuera sur les comptes
de l’exercice 2009.

SIXIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, ratifie la 
nomination du :

CREDIT FONCIER DE FRANCE
19, rue des Capucines – 75001 PARIS
représenté par M. François BLANCARD

Coopté à titre provisoire en qualité de Membre du Conseil de
Surveillance par délibération dudit Conseil en date du 16 mars 2007, en
remplacement de M. Bertrand VOYER, démissionnaire, et ce pour la durée
restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu’à l’assemblée générale
ordinaire qui, en 2010, statuera sur les comptes de l’exercice 2009.

SEPTIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, ratifie la
nomination de :

Madame Sylvie LACOURT
58 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS

Cooptée à titre provisoire en qualité de Membre du Conseil de
Surveillance par délibération dudit Conseil en date du 16 mars 2007,
en remplacement de la Société GAN ASSURANCES VIE, démissionnaire,
et ce pour la durée restant à courir du mandat de celle-ci, soit jusqu’à
l’assemblée générale ordinaire qui, en 2011, statuera sur les comptes
de l’exercice 2010.

HUITIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, ratifie la 
nomination de :

M. Jean-Pierre COIFFÉ
78-80, rue de la Pompe - 75116 PARIS

Coopté à titre provisoire en qualité de Membre du Conseil de
Surveillance par délibération dudit Conseil en date du 16 mars 2007, en
remplacement de la BNP PARIBAS, démissionnaire, et ce pour la durée
restant à courir du mandat de celle-ci, soit jusqu’à l’assemblée générale
ordinaire qui, en 2011, statuera sur les comptes de l’exercice 2010.

NEUVIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, ratifie la 
nomination de :

M. Antoine FAYET
21, rue Borie – 33000 BORDEAUX

Coopté à titre provisoire en qualité de Membre du Conseil de
Surveillance par délibération dudit Conseil en date du 16 mars 2007,
en remplacement de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS,
démissionnaire, et ce pour la durée restant à courir du mandat de celle-ci,
soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui, en 2011, statuera sur les
comptes de l’exercice 2010.

DIXIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, ratifie la 
nomination de :

M. Jean-Pierre WALBAUM
10, rue d’Auteuil – 75016 PARIS
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Coopté à titre provisoire en qualité de Membre du Conseil de
Surveillance par délibération dudit Conseil en date du 16 mars 2007,
en remplacement de la Société CNP Assurances, démissionnaire, et ce
pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu’à
l’assemblée générale ordinaire qui, en 2009, statuera sur les comptes
de l’exercice 2008.

ONZIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, ratifie la 
nomination de :

M. Philippe DUPIN
69, rue Barrault – 75013 PARIS

Coopté à titre provisoire en qualité de Membre du Conseil de
Surveillance par délibération dudit Conseil en date du 16 mars 2007,
en remplacement de la SCOR, démissionnaire, et ce pour la durée
restant à courir du mandat de celle-ci , mais venant à expiration lors de
la présente assemblée. 
En conséquence et conformément à l’article 16 des statuts, l’assemblée
générale statuant sous la forme ordinaire renouvelle pour une durée de six
ans le mandat de :

M. Philippe DUPIN
69, rue Barrault – 75013 PARIS

en qualité de Membre du Conseil de Surveillance. Ce mandat prendra fin
à l’issue de l’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire qui, en
2013, statuera sur les comptes de l’exercice 2012.

DOUZIEME RESOLUTION
L’assemblée générale statuant sous la forme ordinaire, après avoir
entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes
sur les conventions relevant de l’article L. 225-38 et suivants du code
de commerce, approuve les conclusions dudit rapport et les conventions
qui y sont mentionnées.

II – DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE
GENERALE EXTRAORDINAIRE

TREIZIEME RESOLUTION
(autorisation de réduire le capital social par annulation d’actions 
détenues par la Société)
L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité
de l’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du
rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux
Comptes :
• autorise le Directoire conformément aux dispositions de l’article

L.225-209 du Code de Commerce à annuler les actions acquises par
la société, dans le cadre du programme de rachat de ses propres
actions autorisé par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires,
ce dans la limite de 10% du capital social de la société par période de
vingt-quatre mois et en conformité avec toutes autres dispositions
légales et réglementaires applicables,

• autorise le Directoire à réduire corrélativement le capital social, et à
imputer la différence positive entre la valeur de rachat des actions
annulées et leur valeur nominale, sur les primes et réserves disponibles.

La présente autorisation est valable pour une période expirant à la date
de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2007.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Directoire avec faculté
de délégation, pour procéder à cette ou ces réductions de capital, 
en fixer les modalités, en constater la réalisation, procéder à la 
modification corrélative des statuts, effectuer toutes formalités, toutes
démarches et déclarations auprès de tous organismes et d’une manière
générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

QUATORZIEME RESOLUTION
(augmentation de capital réservée aux salariés de la Société)
L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du
président du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux
comptes et statuant conformément aux dispositions des articles
L.225-129-6 et L.225-138 du Code de commerce et L.443-5 du
Code du travail, 
• délègue au Directoire les pouvoirs nécessaires pour augmenter le

capital social en une ou plusieurs fois, d'un montant maximal de 3 %
du capital, soit 244 368 actions, par l'émission d'actions nouvelles de
numéraire réservées aux salariés adhérant à un plan d'épargne
d'entreprise de la société ;

• décide, conformément à l'article L.225-135 du Code de commerce
et après avoir entendu la lecture du rapport du président et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes sur la suppression du
droit préférentiel de souscription établi conformément à l'article
L.225-138 du Code de commerce, de supprimer en faveur de ces
salariés le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux
actions de numéraire à émettre dans le cadre de la présente décision ;

La présente délégation est donnée pour une durée de douze mois à
compter du jour des présentes décisions.
Délègue tous pouvoirs au Directoire à l'effet de mettre en œuvre la 
présente décision dans les conditions légales et réglementaires, et
notamment de :
• déterminer que les émissions pourront avoir lieu directement au 

profit des bénéficiaires ou par l'intermédiaire d'organismes collectifs,
• déterminer la nature et les modalités de l'augmentation de capital

conformément aux dispositions de l’article L.443-5 du Code du travail,
• fixer le prix de souscription des actions de numéraire conformément

aux dispositions de l’article L.443-5 alinéa 2 du Code du travail, en
divisant par le nombre de titres existants le montant de l’actif net
réévalué d’après le bilan le plus récent à la date de mise en  œuvre de
cette délégation,

• fixer le délai de libération des actions, ainsi que, le cas échéant, 
l'ancienneté des salariés exigée pour participer à l'opération, le tout
dans les limites légales,

• apporter aux statuts les modifications nécessaires, et généralement
faire le nécessaire.

III – DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE MIXTE

QUINZIEMERESOLUTION
(Pouvoirs)
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait 
du procès-verbal de la présente assemblée pour faire tous dépôts et
publications relatifs aux résolutions ci-avant adoptées par l’assemblée
générale statuant sous les formes ordinaire et extraordinaire.
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